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Lawrence Rosen, de l'OpenSource Initiative, a posté un article sur le Linux Journal : "When is one program a "derivative work" of another ?"





Il regarde cet aspect d'un point de vue légal, et utilise la définition de la loi US (The Copyright Act, at 17 U.S.C. §101).





Il s'en prend directement à l'aspect copyleft de la GPL et de l'Open Software License, en s'attardant sur l'amibiguïté posée par les bibliothèques quant à la définition de "dérivé" (particulièrement au point 2, il impose son interpretation de l'ambiguïté).





Il part du principe acquis comme quoi les entreprises ont envie d'utiliser du Libre, et de produire du code propriétaire basé sur ("dérivé de" ?) du logiciel Libre.





Vraisemblablement, Eben Moglen (co-créateur de la GPL) devrait répondre à cet article.
De: 	Richard Stallman 


Répondre à: 	rms@gnu.org


À: 	XXX@XXX


Cc: 	fsfe-france@gnu.org


Sujet: 	[Fsfe-france] Re: Linux Journal article by a lawyer on the notion of derivativework & implications of the GNU GPL


Date: 	03 Jan 2003 02:50:27 -0500	





I think Eben Moglen is going to respond to that.





_______________________________________________


Fsfe-france mailing list


Fsfe-france@gnu.org


http://mail.gnu.org/mailman/listinfo/fsfe-france
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